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2 i p. 100 pour cinq ans. Le montant global des certificats d'épargne s'établissait le 31 
mars 1955 à $229,526, dont $114,151 en certificats à vue et $115,375 en certificats à terme. 
Les dépôts du public pour l'achat de ces certificats ont cessé depuis avril 1951. 

Autres caisses d'épargne.—La Banque d'Épargne de la Cité et du District de Mon
tréal, fondée en 1846 et fonctionnant maintenant en vertu d'une charte accordée en 1871, 
disposait, le 31 mars 1955, d'un capital versé et d'une réserve d'un montant global de 
8 millions de dollars, de dépôts d'épargne de $204,587,105 et d'un passif global de 
$213,268,779. L'actif global s'élevait à $213,268,779 dont pjus de 163 millions en obli
gations fédérales, provinciales et municipales. La Banque d'Economie de Québec, fondée 
en 1848 (sous le nom de la Caisse d'Économie de Notre-Dame de Québec) sous les auspices 
de la Société Saint-Vincent-de-Paul, légalement constituée en corporation par une loi de 
l'Assemblée législative canadienne en 1855 et pourvue d'une charte fédérale en vertu du 
chapitre 7,34 Victoria, déclarait, le 31 mars 1955, des dépôts d'épargne de $33,229,093 
et un capital versé et une réserve d'un montant global de 3 millions. Le passif s'élevait 
à $37,980,181 et l'actif à $37,980,181. 

Le tableau qui suit montre le total des dépôts d'épargne de la Banque d'Épargne de 
la Cité et du District de Montréal et de la Banque d'Économie de Québec pour les années 
se terminant le 31 mars 1946-1955. Les chiffres remontant à 1868 figurent dans les 
Annuaires antérieurs. 

Dépôts 

1946 140,584,525 
1947 153,137,545 
1948 170,103,786 
1949 184,250,615 
1950 192,567,275 

Dépôts 

1951 193,982,871 
1952 200,342,385 
1953 214,122,001 
1954 219,372,081 
1955 237,816,198 

Coopératives de crédit*.—Depuis le début de ce mouvement qui remonte aux pre
mières années du vingtième siècle, les coopératives de crédit ont connu un progrès rapide 
et continu. A la fin de 1954, 3,920 coopératives de crédit détenaient des chartes et, 3,690 
d'entre elles comptaient 1,560,715 membres. De 1945 à 1954, près d'un million de nou
veaux membres se sont inscrits, et, en 1954, à peu près un Canadien sur dix faisait partie 
d'une coopérative de crédit. 

Ces sociétés de crédit et d'épargne instituées sur une base coopérative, ont pour objet 
de mettre en commun les économies de leurs membres et de consentir des prêts à ces der
niers. Ceux-ci achètent des parts des coopératives de crédit et y font des dépôts. 
Sur l'actif global des coopératives de crédit de $552,362,571, $510,722,956 ou 92-5 p. 100 
étaient constitués par les épargnes des membres. Les dépôts des membres se chiffraient 
par $349,719,983 et leurs parts par $161,002,973. La moyenne des épargnes par coopé
rative de crédit a été de $138,370 et, par membre, de $327. 

En 1954, le total des prêts consentis par les coopératives de crédit à des fins de pré
voyance ou de production s'est élevé à $212,906,551. Les sommes prêtées sont puisées 
dans les épargnes accumulées par les membres, et, dans une large mesure, garanties par 
des billets personnels. A mesure que l'actif des coopératives de crédit s'est accru, les 
prêts garantis par billets personnels ont augmenté. 

L'expansion rapide des coopératives locales de crédit a provoqué la création de 
coopératives centrales dans toutes les provinces. Les fonds excédentaires des coopératives 
locales peuvent être placés ou déposés dans ces coopératives centrales, et, en retour, les 
coopératives locales membres de ces caisses centrales peuvent emprunter de ces dernières, 
en cas de nécessité. A la fin de 1954, 26 coopératives centrales de crédit étaient constituées 
en sociétés conformément aux lois provinciales; leur actif total atteignait $64,531,271, 
leur capital global $9,664,363 et leurs dépôts, $46,225,493. Le montant total des prêts 
consentis par elles, aux caisses et coopératives membres, se chiffrait à $23,065,740 en 1954. 

* Rédigé par Paul G. Muller du Service économique de la Division des marchés, ministère de l'Agriculture, 
Ottawa. 


